
Juriste d’Entreprise Magazine N°10 – Juillet 2011

80

ACTUALITÉS DE L’AFJE

L’AFJE : 
Prix de l’excellence !

L’AFJE, ainsi que les partenaires du 

Prix AFJE, se réuniront le vendredi 

1er juin 2011, à la Faculté de Droit 

de Montpellier, pour dévoiler le pal-

marès de la quatrième édition du 

concours.

La dernière ligne droite vient d’être 

franchie par les 6 candidats en lice du 

Prix AFJE sur les 36 dossiers retenus 

dans toute la France.

Le 27 mai dernier, ils ont été audi-

tionnés par les jurys, à l’occasion 

du grand oral. Parmi eux, se trouve 

la lauréate, qui sera officiellement 

récompensée lors de la cérémonie 

publique de remise du Prix le 1er juillet 

2011. Océane Dubois, étudiante en 

Droit à l’Université de Rennes I, verra 

ainsi récompensé, son parcours et 

son profil. 

Jean-Charles Savouré, Directeur 

juridique d’IBM Europe et Président 

de l’AFJE remettra son prix à Melle 

Dubois, accompagné de Vincent 

Timothée, Président de la SAMH et 

Responsable Régions à l’AFJE ainsi 

que de Sarah Lynch, Responsable 

Juridique du groupe Proméo situé 

à Sète.

Cette année, le gagnant bénéficiera 

d’une dotation financière de 1000€ 

et un stage de 2 mois au service juri-

dique de la société Orange – Groupe 

France TELECOM.

Relancé en 2007 par l’AFJE, en parte-

nariat avec la FNDE, le Prix AFJE est 

un concours national qui s’adresse 

aux étudiants de DJCE. Son but est 

de promouvoir le métier de Juriste 

d’Entreprise auprès du plus grand 

nombre d’étudiants afin de susciter 

des vocations, de les accompagner 

dans leur entrée sur le marché du 

travail.

L’AFJE en quelques points : 

– 1er mouvement professionnel de 

Juristes d’Entreprise français,

– 40 ans d’existence et d’expertise,

– 3 900 juristes, dont 560 Directeurs 

Juridiques, représentant plus de 2 000 

entreprises,

– Promouvoir le statut de Juriste d’En-

treprise dans l’univers du Droit,

– Constituer des colloques et réu-

nions thématiques, un carrefour 

d’informations et d’expériences sur 

les grands sujets d’actualité dans le 

monde de l’entreprise.

Gaëlle Touffette  ■

Océane Dubois, lauréate du Prix 

AFJE, récompensé le 1er juillet 

prochain à la FNDE de Montpellier.

Océane Dubois
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Partenaires du Prix AFJE : 

FNDE, 11 DJCE de France

Réseaux en ligne

Comme nous le rappelons dans nos 
ateliers de best practice, le juriste 
aujourd’hui a besoin d’un réseau de 
contacts professionnels pour avoir des 
informations, des noms, des recom-
mandations et même des conseils de 
collègues dans d’autres entreprises. 
Outre l’adhésion à une association de 
juristes d’entreprise comme l’AFJE, ce 
que nous considérons comme indis-
pensable, il peut y avoir aussi intérêt à 
s’inscrire sur un réseau en ligne dédié 
au métier du droit. 

Le Hub des juristes d’entreprise de 
Viadeo, qui compte plus de 1 800 mem-
bres, nous paraît le plus adapté aux 
besoins des juristes français – un réseau 
de contacts, des centaines de blogs, des 
forums, des actualités et des listes de 
communautés de différents types (régio-
naux, anciennes écoles, métiers etc). 

Beaucoup de juristes français qui pra-
tiquent leur métier régulièrement en 
anglais sont connectés au LinkedIn, 
réseau très fréquenté par nos collègues 
outre-Manche. L’équivalent américain, 
Legal On-Ramp, qui est d’origine plus 
récente, est bien plus riche en contenu. 
Signalons aussi Community Martindale 
qui mérite d’être connu.

Quant à Twitter et Facebook, nous pré-
férons rester à l’écart, considérant les 
réseaux dédiés spécifiquement aux juris-
tes d’entreprise mieux adaptés à leurs 
besoins.

Enfin, il convient de se rappeler qu’ad-
hérer à un réseau en ligne n’est pas 
sans risque, ni pour le juriste, ni pour 
son entreprise. Des cas d’usurpation 
d’identité ne sont pas rares. Aussi, cer-
tains juristes prennent-ils la précaution 
d’utiliser une adresse e-mail person-
nelle. D’autres vont encore plus loin en 
évitant soigneusement, dans leur profil 
ou sur le site, toute mention du nom de 
leur employeur.

Colm Mannin ■

BEST PRACTICE LEGAL
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